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I) LE CONTEXTE 
 
A) Historique et périmètre du syndicat  
 
Confrontés à la nécessité de résoudre les problèmes liés au traitement des déchets et des 
eaux usées, 12 communes de l’agglomération Mulhousienne ont créé le 16 mai 1968 un 
syndicat intercommunal à vocation multiple (SIVOM).  
 
Le périmètre du SIVOM couvre le territoire suivant :   
 
Communes  : Heimsbrunn,  Illzach et  Pfastatt. 
 
Etablissements publics de coopération intercommunal e :  
 
• CAMSA : Communauté d’Agglomération Mulhouse Sud Alsace (Berrwiller, Bollwiller, 
Didenheim, Feldkirch, Kingersheim, Lutterbach, Morschwiller le bas, Mulhouse, Pulversheim, 
Reiningue, Richwiller, Ruelisheim, Staffelfelden, Ungersheim, Wittenheim et  Zillisheim) ; 
• Communauté de Communes des Collines (Bruebach, Brunstatt, Eschentzwiller, Flaxlanden, 
Riedisheim et Zimmersheim) ;  
• Communauté de Communes de l’Ile Napoléon (Baldersheim, Battenheim, Dietwiller, 
Habsheim, Rixheim et Sausheim) ; 
• Communauté de Communes Porte de France Rhin Sud (Bantzenheim, Chalampé, 
Hombourg, niffer, Ottmarsheim, Petit-Landau) ; 
• Communauté de Communes d’Illfurth (Froeningen, Heidwiller, Hochstatt, Illfurth, 
Luemschwiler, Saint Bernard, Spechbach le haut, Spechbach le bas, Tagolsheim et 
Walheim) ; 
• Syndicat de la Basse Vallée de la Doller 
 

Préambule 
En vertu du décret du 11 mai 2000, le Président du SIVOM de 
l’Agglomération Mulhousienne est tenu de présenter à l’assemblée 
délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
d’élimination des déchets. 
Ce document est ensuite tenu à la disposition du public au siège  
du SIVOM et est transmis aux maires des communes ou  
établissements publics membres qui en font rapport à leurs conseils 
municipaux ou leur comité d’administration avant le 30 septembre de 
chaque année. 

 
Il a paru intéressant de rappeler les conditions dans lesquelles ce 
service public est exercé (I) avant d’en procéder à l’analyse des 
moyens  techniques (II) puis d’examiner l’évolution de son coût (III). 
Une dernière partie sera consacrée aux perspectives d’évolution du 
service (IV). 
 

� �  
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Daniel Eckenspieller, Maire de la Ville d’Illzach, préside le syndicat depuis  
1990. Transformé le 1er janvier 1993 en syndicat à la carte, le SIVOM  
autorise les communes à n’adhérer que pour les missions qui les  
intéressent et jouit ainsi d’une grande souplesse d’intervention dans  
des domaines très variés. 
 
B) Les missions  
 
Les missions du SIVOM ont un caractère optionnel, ce qui explique  
que le nombre de communes concernées soit variable pour  
chacune d’entre elles. 
 
1. Le traitement des résidus urbains 
Cette mission concerne toutes les communes citées ci-dessus (47) sauf le  
Syndicat de la Basse Vallée de la Doller et représente 262 995 habitants   
d’après le recensement 1999 ; les nouvelles méthodes de recensement seront  
appliquées à partir du 1er janvier 2009. 
 
2. La collecte sélective des déchets 
Cette mission concerne toutes les communes citées ci-dessus (37)  sauf la  
Communauté de Communes d’Illfurth et le Syndicat de la Basse Vallée de la Doller et 
représente 254 033 habitants  d’après le recensement 1999 ; les nouvelles méthodes de 
recensement seront appliquées à partir du 1er janvier 2009. 
 
3.  Le traitement des eaux usées  
4.  La gestion des réseaux d’assainissement 
5.  La banque de données urbaines 
6.  L’assainissement non collectif 
7.  La gestion de la qualité de l’air 
8.  Le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT)  de l a région Mulhousienne 
 

 
II) LES MOYENS TECHNIQUES DU SIVOM 

 
A)  Le dispositif  existant  
 
1. Le traitement des résidus urbains  
 
Le patrimoine du SIVOM est constitué de : 
 
·  Une usine d’incinération à Didenheim  qui datait de 1973 et qui a été fermée le 01 
janvier 2000. 
Le démantèlement et la démolition de l’usine s’est effectué en 4 phases sur l’année 2003.  
Une convention de mise à disposition a été signée avec la CAMSA pour l’année 2004 afin 
que le site de l’ancienne usine leur serve de plateforme de stockage de matériel. 
 
·  L’usine de valorisation énergétique des résidus urb ains  de Sausheim, dont la 
construction a débuté en avril 1997 et s’est achevée en mai 1999.  
D’une capacité de 172 500 tonnes, dont 30 000 tonnes de boues,  
22 000 tonnes de déchets industriels banals broyés et 500 tonnes de déchets hospitaliers 
cette unité est équipé de deux fours à lit fluidisé rotatif de 11,5 tonnes /heure.  
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Elle est dimensionnée pour traiter les déchets des communes adhérentes  
au SIVOM, ainsi que ceux des communes clientes du secteur 3 (100 0000  
habitants).En 2007, le SIVOM a mis en œuvre un traitement complémentaire  
des fumées  en vue de réduire les émissions de NOX et de dioxines.  
Une étude de maîtrise d’œuvre a également été lancée pour la réalisation  
d’un  traitement complémentaire pérenne au double objectif de réduire les  
NOx et garantir le respect durable des dioxines. C’est ainsi que le comité  
d’administration a opté pour la mise en place d’un traitement  
catalytique (SCR) des NOx et des dioxines . Cette solution 
 technique étant la seule capable d’abattre la teneur en NOx à des  
valeurs inférieures à 80mg/Nm3. En ce sens, le SIVOM a choisi  
d’anticiper sur l’évolution future de la réglementation pour les oxydes  
d’azote. Le système catalytique a également l’avantage de sécuriser le  
traitement des dioxines à des valeurs inférieures à la norme de 0.1 ng/Nm3.  
L’autre avantage non négligeable de cette solution catalytique, réside dans le 
fait que les travaux ne perturberont quasiment pas le fonctionnement de l’usine  
car se nouvel équipement sera installé à l’aval du traitement de fumée existant.  
La consultation en cours pour l’attribution dece marché a été rendue  
infructueuse en automne 2008 et a ensuite été poursuivie sous forme de  
marché négocié pour aboutir en avril 2009 à la signature avec la société Hamon 
Environnemental pour un montant de 11.96 M € HT .  
 
·  La décharge de l’Ile Napoléon  à Sausheim ouverte en 1973 et  
définitivement fermée le 01 janvier 2000. La réhabilitation des trois tranches a  
été engagée en 1994 et s’est achevée en 2003. 
 
·  Un  centre de tri de Déchets Industriels Banals  implanté à Illzach. Il est opérationnel 
depuis le 23 mars 1999.  
Depuis le 01 août 2002, le SIVOM a repris l’exploitation du centre de tri en collaboration avec 
la Communauté d’Agglomération Mulhouse Sud Alsace. Les déchets acceptés sont les 
Déchets Industriels Banals (gravats, films plastiques, palettes, bois, cartons, etc...), déchets 
de construction, certains déchets de particuliers qui ne peuvent se rendre en déchetTRI 
(hauteur de véhicule limitée) et les encombrants issus des déchetTRI et des communes 
membres.  
Depuis début 2003, il trie également le produit des collectes sélectives, à savoir : l’Eco-
Conteneur, les points d’apport volontaire papier et plastique et les bennes à cartons des 
déchetTRI.. 
Les collectes en porte à porte des autres communes sont triées au centre de tri de la société 
COVED situé à Aspach le Haut. 
 
2. La collecte sélective  
 
····  La gestion des déchetTRI  
Il existe un réseau de 15 déchetTRI  intercommunales sur le périmètre du SIVOM situées à 
Bantzenheim, Brunstatt, Chalampé, Illzach, Kingersheim, Mulhouse - Bourtzwiller, Mulhouse 
- Coteaux, Mulhouse - Hasenrain, Ottmarsheim, Pfastatt, Pulversheim, Riedisheim, Rixheim, 
Sausheim et Wittenheim. 
Ce réseau permet la valorisation de nombreux produits récupérables (verre, papiers, 
cartons, bouteilles plastiques, ferrailles, déchets verts, gravats, bois, huiles de vidange et de 
friture, vêtements et les encombrants) et l’élimination dans les meilleures conditions du 
restant (piles, toxiques, fréon des réfrigérateurs, batteries). 
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····  La collecte sélective par apport volontaire  
Elle s’appuie sur un réseau de conteneurs de proximité disposés sur la  
voie publique pour la collecte sélective : 460 conteneurs pour le verre, 240  
conteneurs pour le papier-carton et 100 aires grillagées ou conteneurs pour  
la collecte des  bouteilles plastiques. 
 
····  La  collecte sélective en porte à porte  
   
Type Eco-conteneurs 
Elle concerne  13 100 habitants localisés dans des zones d’habitat 
 vertical situées au quartier des Côteaux à Mulhouse, au Parc Ferrier  
à Pfasttat, dans les quartiers « Forêt » et « Chevreuils » à Lutterbach, le  
quartier « Bourgogne » à Riedisheim et au Parc d’Entremônt à Rixheim.  
Les immeubles sont équipés de bacs roulants verrouillés operculés qui  
recueillent les papiers cartons et bouteilles plastiques en mélange. La tournée  
de ramassage se fait de façon additionnelle une fois par semaine, le mercredi. 
 
Type bassin potassique  
Elle concerne les 10 communes du bassin potassique et la commune de  
Reiningue. Les maisons individuelles sont équipées de sacs jaunes translucides  
dans lesquels leshabitants peuvent jeter les produits recyclables (bouteilles plastiques, 
papiers – cartons et emballages métalliques) et d’un bac  bleu pour les Ordures Ménagères 
(OM). Elles disposent également d’un bac vert pour les déchets verts uniquement collecté de 
début mars  à fin octobre. Les immeubles sont équipés d’un bac jaune pour les déchets 
recyclables et d’un bac marron pour les OM. Le ramassage des bacs OM (et déchets verts 
pour la période concernée) se fait une fois par semaine ; celui des sacs et des bas de 
collecte sélective se fait une fois toutes les 2 semaines. 
 
Type Mulhouse  
Elle a démarrée sous forme de test en octobre 2007 sur le quartier de Dornach, une partie 
du quartier Haut Poirier et la rue Anvers au centre ville, soit 6 000 habitants. Le dispositif 
technique est le même que celui du bassin potassique, hormis les bacs à déchets verts.  
Les fréquences de collecte sont toutefois différentes : 2 fois par semaine pour les OM  et 1 
fois par semaine pour al collecte sélective. Un effort important en matière de communication 
de proximité a été fourni avec le passage systématique d’une équipe de 3 ambassadeurs de 
tri du SIVOM. 
 
Cartons du centre ville de Mulhouse  
Il existe une collecte sélective des cartons des commerces du centre ville de Mulhouse 
organisé par le SIVOM trois fois par semaine en soirée, avant le ramassage des Ordures 
Ménagères. 
 
····  La récupération des métaux ferreux et non ferreux au niveau  
de l’incinération  
 
L’usine de Sausheim est équipée dès sa construction d’un système classique de dé-
ferraillage (aimant) et d’un système dit « à courant de Foucault » destiné aux métaux non 
ferreux (Aluminium essentiellement) afin d’extraire  les métaux  des mâchefers après 
incinération. Depuis le mois de décembre 2004, dans le cadre des travaux d’achèvement de 
l’usine, elle dispose également d’un dispositif ’extraction des métaux (ferreux et non ferreux) 
sur OM brutes avant incinération.  
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3. La prévention de la production de déchets  
 
Afin de réduire la quantité d’OM résiduelles à incinérer et déchets verts à  
traiter,  le SIVOM a initié en 2006, une opération test de promotion du  
compostage individuel sur 5 commune pilotes (Eschentzwiller,  
Morschwiller, Reiningue, Richwiller et Zimmersheim).  
Les résultats ayant été très positifs, avec un taux d’équipement des  
ménages de 15% représentant  468 composteurs placés,  le  
comité d’administration a décidé en juin 2007 d’étendre cette  
opération de promotion à l’ensemble du périmètre du SIVOM avec  
un volet de communication  d’accompagnement important. 
En 2007, le SIVOM  a également été retenu par l’ADEME, dans le  
cadre du Plan National de Promotion du Compostage Domestique, pour  
être l’un des 31 sites pilotes. 
En 2008, nous avons organisé 16 journées de promotion du compostage  
domestique sur 2 des 3 secteurs géographiques du SIVOM. 4 826  
composteurs ont été vendu lors de ces journées,  ce qui monte le taux  
d’équipement global du SIVOM à 10% mais avec des communes allant  
jusqu’à plus de 20%. 
 
4. La collecte des ordures ménagères (OM)  
 

��� �  NE RELEVE PAS DE LA COMPETENCE DU SIVOM* 
(* Chaque commune ou groupement de communes membres du SIVOM  
définit la fréquence et les modalités de collecte des OM sur la voie publique avec son 
prestataire de service ; il en est de même pour la collecte des encombrants sur la voie 
publique si ce service existe.) 
          
 
B)  Les résultats quantitatifs (évolution des tonna ges)  
 
Les 7 Tableaux détaillés ci-dessous sont  fournis e n fin de document (page 14) 
 
Tableau n° 1 : Origine des déchets         
Tableau n° 2 : Mode  de traitement        
Tableau n° 3 : Valorisation matière         
Tableau n° 4 : Dispositif de collecte sélective des  déchets ménagers    
Tableau n° 5 : Déchets incinérables - UIOM de Saush eim       
Tableau n° 6 : Centre de tri          
Tableau n° 7 : Taux de valorisation «matière et éne rgie »      
 
 
C)  Chiffres clés (évolution des principaux déchets ) 
 
 2006 2007 2008 
OM résiduelles - kg/hab/an 
(Population : 262 995) 

309.7 305.8 
-1.25% 

298.6 
-2.35% 

Collecte sélective par apport volontaire - kg/hab/a n 
 (Population : 254 033) 

60.1 
 

59.5 
-1.00% 

58.7 
-1.34% 
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